
Le salarié peut-il être sanctionné pour non-atteinte d'objectifs
commerciaux ?

Réponse courte

La non-atteinte d'objectifs commerciaux ne constitue pas automatiquement une faute disciplinaire au Luxembourg.

Si les objectifs étaient réalistes et atteignables, que le salarié disposait des moyens nécessaires et qu'il a fait

preuve de diligence, l'insuffisance de résultats relève de l'insuffisance professionnelle et non du régime

disciplinaire. L'employeur peut licencier avec préavis pour motif réel et sérieux (art. L.124-1) mais ne peut pas

prononcer de sanction disciplinaire. En revanche, si la non-atteinte résulte d'une négligence délibérée, d'une

insubordination ou d'un refus de prospecter, le comportement fautif peut être sanctionné. Le tribunal du travail

contrôle le caractère réaliste des objectifs fixés.

Définition

La non-atteinte d'objectifs commerciaux désigne l'écart entre les résultats obtenus par le salarié et les objectifs

quantitatifs ou qualitatifs fixés par l'employeur (chiffre d'affaires, nombre de contrats, taux de conversion). Elle

relève de l'évaluation de la performance et non du régime disciplinaire, sauf comportement fautif caractérisé du

salarié.

Questions fréquentes

Le tribunal vérifie-t-il si les objectifs commerciaux étaient réalistes ?

Oui, le tribunal du travail contrôle le caractère réaliste des objectifs fixés et les moyens accordés au salarié. Un licenciement fondé sur
des objectifs irréalistes est qualifié d'abusif avec indemnisation pouvant atteindre 12 mois de salaire.

Peut-on me sanctionner si je n'atteins pas mes objectifs commerciaux au Luxembourg ?

Non, la non-atteinte d'objectifs n'est pas automatiquement une faute disciplinaire. Si les objectifs étaient réalistes et que le salarié a fait
preuve de diligence, cela relève de l'insuffisance professionnelle et non du régime disciplinaire.

Quand la non-atteinte d'objectifs devient-elle fautive ?

Lorsqu'elle résulte d'une négligence délibérée, d'une insubordination, d'un refus de prospecter ou d'un manquement caractérisé aux
méthodes de travail. Dans ce cas, le comportement fautif peut être sanctionné disciplinairement.

Un plan de redressement commercial est-il obligatoire au Luxembourg ?

Il n'est pas obligatoire mais fortement recommandé. Proposer un plan avec de nouveaux objectifs, un accompagnement renforcé et un
délai d'amélioration démontre la bonne foi de l'employeur avant toute rupture du contrat.
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Conditions d’exercice

Le juge n'hésite plus à contrôler le réalisme des objectifs commerciaux fixés : des chiffres manifestement

inatteignables ou fixés sans tenir compte de la conjoncture suffisent à invalider le licenciement qui en résulte.

Facteur Détail

Réalisme des objectifs Les objectifs doivent être raisonnables, mesurables et atteignables

Moyens fournis Formation, outils, portefeuille clients, budget marketing

Contexte économique Conjoncture, évolution du marché, concurrence

Comportement du salarié Diligence, efforts de prospection, respect des méthodes

Comparaison avec les pairs Résultats des autres salariés dans des conditions similaires

Modalités pratiques

La comparaison avec les autres salariés placés dans des conditions similaires est souvent déterminante : si toute

l'équipe peine à atteindre les chiffres, le problème relève davantage du marché que du commercial lui-même.

Étape Détail

Revue des objectifs Vérifier le caractère réaliste et documenté des objectifs fixés

Analyse des résultats Mesurer objectivement l'écart et identifier les causes

Entretien avec le salarié Recueillir ses explications sur les difficultés rencontrées

Plan de redressement Fixer de nouveaux objectifs avec un accompagnement renforcé

Délai d'amélioration Accorder un délai raisonnable avant toute décision

Décision motivée Accompagnement, réaffectation ou licenciement avec préavis si échec persistant

Pratiques et recommandations

Formaliser les objectifs commerciaux par écrit, en précisant les critères de mesure et les moyens mis à disposition.

Évaluer régulièrement la progression du salarié et adapter les objectifs si le contexte économique évolue.

Proposer un plan d'accompagnement avant d'envisager toute rupture pour démontrer la bonne foi de l'employeur.

Éviter de qualifier la sous-performance de faute disciplinaire sans élément probant de comportement fautif.

Documenter l'ensemble du processus d'évaluation pour sécuriser une éventuelle procédure de licenciement.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-1 du Code du travail Résiliation du contrat avec préavis pour motif réel et sérieux

Art. L.124-7 du Code du travail Indemnité de départ selon l'ancienneté

Art. L.124-11 du Code du travail Contestation du licenciement devant le tribunal du travail

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement dans l'évaluation

Le tribunal du travail vérifie le caractère réaliste des objectifs fixés et les moyens accordés au salarié. Un licenciement fondé sur des

objectifs irréalistes est qualifié d'abusif avec indemnisation pouvant atteindre 12 mois de salaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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